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E ENSEMBLE
SCAUTPONT

Chères concitoyennes, chers 
concitoyens,

Après une période de congés 
d’été dont, je l’espère, chacun 
a pu profiter pleinement, voici 

aujourd‘hui arrivé la rentrée. Chacun va reprendre 
son rythme et les obligations qui sont les siennes. 
Vous recevrez avec ce numéro le « guide du 
citoyen » réalisé par l’équipe municipale qui précise 
les devoirs de chacun dans notre Commune.

Vivre ensemble passe par le respect de règles 
simples.
Nous constatons malheureusement de plus 
en plus de «manquements» de la part de 
certains escautpontois (poubelles non rentrées, 
stationnements irréguliers, dépôts d’ordures 
sauvages, dépôts divers sur les voies publiques, 
bruits nocturnes, incivilités de certains jeunes, 
etc…).
Deux arrêtés municipaux, relatifs au respect de la 
tranquillité et de la salubrité publique, entreront 
prochainement en vigueur. Nous sommes bien 
résolus à lutter contre ces incivilités permanentes 
de manière ferme. Dans cette optique, un membre 
du personnel communal sera d’ailleurs assermenté 
afin de pouvoir dresser des procès-verbaux 
constatant les infractions. 

En ce qui concerne les incivilités de cet été (vols, 
dégradations), des auteurs ont été identifiés et la 
Commune a  déposé des plaintes nominatives. 
Nous attendons les jugements. Au-delà de ces 
agissements, qui je l’espère seront fermement 
sanctionnés, je mets avant tout en cause la 
responsabilité des parents et le laxisme dont ils 
font preuve en laissant leurs enfants de 12 à 15 
ans parcourir les rues durant la nuit. La Commune  
poursuivra les familles en dommages et intérêts.

Cette démarche est d’ailleurs soutenue par 
Monsieur Le Procureur de la République que j’ai 
rencontré le 20 Août dernier.

Quoiqu’on ait pu dire sur les réseaux sociaux, nous 
ne sommes pas restés cet été « les bras croisés » et 
nous irons jusqu’au bout des actions.

Toujours dans cet esprit citoyen, nous organisons, 
le 3 Octobre prochain, la 2ème Opération Ville 
Propre. Nous espérons une participation plus 
importante que lors de la première édition, en mars 
dernier. Parce que l’environnement est l’affaire de 
tous, mobilisons-nous !!!

Nous espérons que chacun pourra prendre 
conscience que seul un effort collectif permettra de 
maintenir le cadre de vie de qualité qui caractérise 
notre Commune. 

Amitiés.
Votre Maire,

Francis BERKMANS

Edito

 www.escautpont.fr



Infirmier(e)s

Cornu Angélique
148 rue Jean Jaurès
03.27.25.96.30
06.23.79.69.61

Cochet Amélie
63 B rue Jean Jaurès
03 61 25 75 76

Dzewowski Brigitte
63 B rue Jean Jaurès
03.61.25.75.76
06.86.86.12.48

Glenaz Pierre
27 rue Wagret
06.50.55.97.77

Henneghien Gérald
73 rue Ghesquière 
06.37.55.45.34

Hercheux Nathalie
137 rue Jean jaurès
03.27.31.67.97
06.18.76.13.15

Lalou Sandra
137 rue Jean Jaurès
03.27.31.59.55
09.51.68.30.95

Vermoere Virginie
148 rue Jean Jaurès
03.27.25.96.30
06.23.79.68.54

Médecins
Généralistes

Ryckeboer André
148 rue Jean Jaurès
03.91.84.73.52

Kinésithérapeutes

Duchateau Valérie
137 rue Jean Jaurès
06.85.64.05.99

Kunegel Jérôme
137 rue Jean Jaurès
06.71.60.16.80
03.27.32.08.41

Loison Jacky
28 rue Jean Jaurès
03.27.34.62.70

Orthophonistes

Dumarteau Anais 
25 rue du Pont
03.27.28.59.72

Théolat Claire et  Fasquelle 
Carolyne
137 rue Jean Jaurès
06.74.35.68.09
03.27.45.96.19

Ostéopathe

Garnier Line
137 rue Jean Jaurès
06.40.19.96.65

Pharmacie

Pharmacie Leroy Sautière
11 rue Jean Jaurès
03.27.25.91.14
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Vos élus
Hôtel de Ville
Rue Henri Durre,
Parc Louis Delhaye,
59278 Escautpont
Tél : 03.27.28.51.70

Ateliers Municipaux
1 Rue Henri Durre
59278 Escautpont
Tél : 03.27.26.17.82

Médiathèque Communautaire
54 Rue Jean Jaurès
59278 Escautpont
Tél : 03.27.47.20.71

Halte Garderie
Parc Louis Delhaye,
Rue Henri Durre
59278 Escautpont
Tél : 03.27.27.38.74

Ecole Maternelle
Brunehaut
118 Rue Jean Jaurès
59278 Escautpont
Tél : 03.27.26.04.75

Ecole Maternelle du Centre
Rue Henri Durre
59278 Escautpont
Tél : 03.27.25.91.52

Ecole Elémentaire
Brunehaut
118 a Rue Jean Jaurès
59278 Escautpont
Tél : 03.27.32.50.15

Ecole Elémentaire du Centre
Place Roger Salengro
59278 Escautpont
Tél : 03.27.32.33.15

Collège Jean Zay
2 Rue des Aulnes
59278 Escautpont
Tél : 03.27.25.90.74

Adresses utiles

Monsieur le Maire et ses Adjoints 
vous reçoivent, en Mairie, sur 
rendez-vous.
Pour obtenir un rendez-vous 
veuillez contacter la Mairie au 
03.27.28.51.70. 

Francis BERKMANS
Maire

Joëlle LEGRAND
DELHAYE
Administration Générale, Urbanisme, 
Grands projets

Christophe
JENDRZEJEWSKI
Culture, Fêtes, Cérémonies et 
Commémorations

Béatrice
LEVECQUE - MARIAGE
Information, Communication et 
Enseignement

Daniel
HERLAUD
Finances

Evelyne
LEGRAND
Habitat, Logement,
Environnement et Développement 
durable

Patrick
LATOUCHE
Travaux et 
Développement économique

Claudine
LORTHIORS
Action Sociale et Jeunesse

Jean-Marie
KURTI
Vie Associative, Jeunesse et Sports

Martine HEVE et 
Christine PLUMECOCQ
Conseillères Municipales Déléguées

Services de santé
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ILS ONT VU LE JOUR

AMARA Noham
BACRO Eden
DOUAY Ninon
GLAUDEL Adam
GONTHIER Gabriel
MARESCHAL Aloïs
PLAMON Luna
RAVIART Kévin
TALBI Maël
THISSEN Hugo
TICHOUX Lili

Nos joies, nos peines
ILS SE SONT DIT OUI

BACOUET Johan et MAES Emmanuelle
DEMAIRE  Christophe  et  GAWRONSKI  Angélique
DELEFOLLY Jean-Baptiste et LENGLET Amélie
HUYGENS Jean-Marc et LEFEBVRE Martine
LENGLET Dimitri et MILOT Flora

ILS NOUS ONT QUITTES

CASTELAIN Paulette, 83 ans 
HAULT Marie-Louise, 79 ans
LACHACHE Aïcha,   52 ans
LECHELLE Grégory, 40 ans
PEPIN Francine, 81 ans
SENECAUT Norbert, 90 ans



CONSEIL MUNICIPAL DU 31 AOUT 2015
Il a été voté Pour à l’unanimité : 

• Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 juin 2015.
• Événement culturel intercommunal « Escaut Expo 2015 - salon du manga – bande dessinée – comics – fantastique et jeux vidéo » - convention de 

partenariat entre les communes de Fresnes-sur-Escaut et d’Escautpont.
• Cession à Madame Fanny Mosconi et Monsieur Mathieu Soufflet de la parcelle cadastrée section AI n° 605 propriété communale. 
• Cession à Monsieur Éric Guille et son épouse Madame Nicole Guille née Renaux de la parcelle cadastrée section AI 604 propriété communale. 
• Cession à la CAPH (Communaute d’Agglomération de « la Porte du Hainaut ») de la parcelle c 683p d’une surface totale de 93 m² sise sur le territoire 

de Fresnes-sur-Escaut appartenant a la commune d’Escautpont.
• Acquisition de l’ensemble immobilier sis à Escautpont n° 119 et 121, rue Ghesquière appartenant aux héritiers « Rémy ».
• Acquisition des immeubles sis à Escautpont n° 8 – 9 et 10, cite ouvrière appartenant à Monsieur Jean-Yves Sybille et son épouse Madame Valérie Sybille 

née Skryzak.
• Association ESPOIR – avenant n°2 au bail professionnel – immeuble 3 bis, rue du pont à Escautpont.
• Association « le comité d’entraide et de solidarité » - convention de mise à disposition gratuite des locaux.
• Association « les Restos du Cœur – les relais du cœur du Hainaut Cambrésis » - avenant n° 1 à la convention de mise à disposition gratuite des locaux.
• Association « le comité d’entraide et de solidarité » - avenant n° 1 à la convention de mise à disposition gratuite d’un véhicule de la Commune.
• Association « les Restos du Cœur – les relais du cœur du Hainaut Cambrésis » - avenant n° 3 à la convention de mise à disposition gratuite d’un véhicule 

de la commune.
• Syndicat mixte pour l’aménagement et l’exploitation de l’aérodrome de Valenciennes – Denain – aérodrome du Hainaut – modification des statuts.

Les Echos du Conseil Municipal

Les Comptes rendus 
des réunions du 

Conseil Municipal sont 
disponibles sur

www.escautpont.fr

Pour plus de détails sur les 
différents points évoqués 

lors des Conseils Municipaux, 
rendez-vous sur le site internet 

de la Ville.
Rubrique «La Mairie» puis «Les 
réunions du Conseil Municipal»

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Prochaines 
réunions du 

Conseil Municipal

Jeudi 5 Novembre
Jeudi 17 Décembre

3

Comme annoncé dans le bulletin 
précédent, les prestations et festivités 
destinées aux séniors changent 

cette année.

Un thé dansant sera donc organisé le 16 
Décembre 2015 à la salle Jean Ferrat.

A cette occasion, une carte-cadeau, 
valable dans une des grandes surfaces du 
secteur, leur sera offerte en remplacement 
du traditionnel Colis de Noël.

La Commune adressera un courrier aux 
Escautpontois de plus de 65 ans afin de 
les inviter à cette après-midi festive.

Nouvelle formule pour nos séniors



Hommage à Grégory LECHELLE

HOMMAGE

C’est avec une vive émotion que la municipalité d’ Escautpont et le Centre Communal d’Action 
Sociale ont appris, ce vendredi 14 août 2015, le décès de Monsieur Grégory LECHELLE, figure 
emblématique de la Commune depuis de nombreuses années.

 Enfant d’ Escautpont, né en 1975, Grégory atteint de myopathie et en situation de handicap 
depuis l’âge de 9 ans, s’était très rapidement investi dans la vie publique avec l’objectif constant de 
changer le regard sur le handicap.

 Administrateur du CCAS depuis 2008, il y présidait, auprès des membres,  la « Commission 
handicap » depuis avril 2013. 

 Initiateur de la « Journée de Sensibilisation du Handicap », organisée tous les 2 ans 
au sein de la Commune, Grégory, avec le soutien constant de la Municipalité, a toujours 

souhaité multiplier les actions pour rendre visible le handicap, le banaliser et favoriser ainsi 
l’intégration  des personnes en situation de handicap dans notre société.

 Grégory, toujours déterminé, obstiné et impliqué, avait récemment envisagé 
de mettre ses compétences au service du plus grand nombre.

 L’association « Liberté, Egalité, Accessibilité » (LEA) créée en avril 2015 
et dont il n’avait pas hésité à prendre la présidence, devait constituer son 

nouvel outil de travail.
 Défendre la liberté et l’égalité des personnes atteintes de 

handicap, promouvoir leur mobilité, leur intégration à la vie 
sociale, tel était le combat que Grégory menait avec obstination 

et motivation.

 L’hommage rendu à Grégory LECHELLE sera, pour la 
municipalité et le CCAS, de poursuivre l’action en faveur 
du handicap sur les fondations solides qu’il a bâti au fils 
des ans.

 Au printemps 2016,  la 4ème journée de 
sensibilisation du handicap  sera ainsi organisée en 
son honneur avec une motivation plus grande que 
jamais.

Défilé du 14 Juillet
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Conformément à la volonté de Grégory et de sa 
famille, l’ensemble de dons récoltés lors de ses 
funérailles, a été reversé à l’AFM-TELETHON ; soit 
une somme de 3 754€.



RETROSPECTIVE

Découverte de la Ville en randonnée

La randonnée organisée par l’Office du Tourisme de la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut sur notre Commune le mercredi 29 Juillet 
2015 a permis de réunir 42 marcheurs. Ils ont pu profiter d’un tour d’horizon d’Escautpont en passant par le Centre-ville ainsi qu’en lisière de bois et le 
massif forestier Raismes-Saint-Amand.
Retrouvez l’ensemble des activités proposées par l’Office du Tourisme de la CAPH sur le site www.tourisme-porteduhainaut.com.

Vide Grenier des résidents de V2H

Pour sa 4ème édition, le vide-grenier du Pas de l’Ayau, organisé par l’association des résidents de V2H, a une nouvelle fois rencontré un vif succès.
Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de cette journée (organisateurs, exposants et visiteurs).
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RETROSPECTIVE Centre de Loisirs 2015
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Nos quartiers d’été



SANTE - SOCIAL

Une médiatrice à votre écoute

Afin de réduire les inégalités sociales en matière de santé, l’Agence 
Régionale Santé a mis en place des postes Médiateurs Santé dans 
plusieurs communes du Nord-Pas-de-Calais. Ces médiateurs sont une 

interface de proximité pour faciliter l’accès aux droits, à la prévention et aux 
soins.

Le 1er septembre 2015, notre municipalité a accueilli sa « Médiatrice Santé », 
Camille Torel, qui assurera sa mission, en temps partagé, sur les communes 
d’Escautpont et de Fresnes sur l’Escaut.

Le rôle de la médiatrice sera de créer un lien entre l’offre de santé et les 
personnes qui éprouvent des difficultés à y accéder.

Ainsi, Camille Torel pourra vous écouter et vous aider dans vos démarches 
médicales, tant sur le fond ( remplir vos dossiers CMU, MDPH, APA …) que sur 
la forme (faciliter l’accès aux soins) en vous orientant vers les professionnels 
de santé, bilan de santé ...

Rien n’est insurmontable en matière de santé! La médiatrice santé pourra 
vous aider et vous accompagner vers l’autonomie dans les démarches.

Alors n’hésitez pas, contactez votre médiatrice santé au 06.77.89.83.13 ou 
par mail : c.torel@mairie-escautpont.fr

Le Pass Séniors

Le Pass Sénior est un abonnement annuel au réseau Transvilles, 
destiné aux personnes de 65 ans et plus, non-imposables. La 
demande doit être instruite auprès du CCAS accompagnée de 

l’avis de non-imposition 2014.

Documents à fournir: 

• Avis de non-imposition
• Carte d’identité
• 1 photo d’identité si la personne ne possède pas la transcarte.

Conditions d’octroi: 

Exclusivement destiné aux personnes âgées de 65 ans et plus, et non soumises 
à l’impôt sur le revenu. Cette carte est renouvelable tous les ans.
Le montant total de l’abonnement Pass Sénior s’élève à 75 €, cependant le 
CCAS prend en charge la somme de 46,50 €. Il est donc demandé à chaque 
bénéficiaire une participation de 28,50 €. 

Nouveau local pour les Restos du Coeur et la Banque Alimentaire

Depuis le 2 Septembre, les bénévoles des Restos du Coeur et de la 
Banque Alimentaire se sont installés dans leur nouveau local situé rue 
Henri Durre (à proximité de l’Ecole Maternelle du Centre).

Ce bâtiment, entièrement rénové par les Services techniques communaux, 
permettra d’accueillir les bénéficiaires dans les meilleures conditions possible.
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VIE SCOLAIRE

La rentrée scolaire dans nos écoles
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Ecole Maternelle Brunehaut

Ecole Maternelle du Centre

Ecole Elémentaire Brunehaut

Ecole Elémentaire du Centre

Les enfants de la Commune fréquentant un établissement secondaire 
(collège dont la section n’existe pas à Escautpont) lycée, L.E.P. ou 
supérieur (Université, I.U.T., etc...) peuvent fournir un certificat de 

scolarité 2015-2016 avant le 14 Novembre 2015 afin de percevoir une 
subvention de scolarité (joindre un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal 
au nom des parents pour les enfants mineurs).

Subvention de scolarité

Conformément au nouveau règlement «cantine», les élèves 
fréquentant le service de manière régulière doivent respecter les 
jours qui ont été définis lors de leur inscription.

Pour les élèves fréquentant ce service de manière occasionnelle, il est 
impératif d’inscrire votre enfant au minimum 48 heures avant auprès 
de la mairie au 03.27.48.51.70 ou par mail à l’adresse cantine@mairie-
escautpont.fr.
Les absences justifiées (pour maladie ou cas de force majeure) 
n’entraînent aucune conséquence pécuniaire pour les familles. Elles 
doivent cependant être signalées le plus tôt possible à l’hôtesse d’accueil 
de la mairie (sur le répondeur en dehors des heures d’ouverture) ou 
par mail à l’adresse indiquée ci-dessus en indiquant le nom, le prénom, 
l’école et la classe de votre enfant.
Pour les absences non signalées selon les modalités précitées (repas 
préparé mais non consommé), le ticket de l’enfant sera dû.

La vente des tickets par carnet se fait en Mairie :
- les MARDIS et JEUDIS de 13h45 à 15h45
- le SAMEDI de 9h00 à 11h00

Les tarifs
Pour les enfants des Ecoles Maternelles:
- prix du repas: 2.45€
Pour les enfants des Ecoles Elémentaires:
- prix du repas: 2.63€

Pour info:
Le coût du transport et l’encadrement des enfants sont entièrement pris 
en charge par la Municipalité.
Les tarifs fixés par la Commune correspondent au prix d’achat du repas 
du Collège Jean Zay.

Rappels sur la cantine scolaire



VIE SCOLAIRE

La rentrée scolaire s’est faite dans des locaux remis à neuf

Malgré les vols et les multiples dégradations 
survenus sur le chantier de l’école élémentaire du 
centre, les travaux sont terminés dans les délais. 

La rentrée pourra donc se dérouler sans encombre et les 
élèves retrouver une école métamorphosée.
 
Un vaste programme de rénovation des écoles 
Escautpontoises pour un budget global de 1 700 000 €.
 
En effet, depuis 2013, la commune entreprend des 
travaux de réhabilitation de ses écoles communales, le 
tout organisé en 2 phases. La première, a été consacrée 
au groupe scolaire Brunehaut (toitures, isolation, 
nouveaux blocs sanitaires ...) et la seconde aux écoles du 
Centre.
Cette dernière a démarré en 2014 par la rénovation 
de l’école maternelle (toitures, isolation, plafonds, 
menuiseries extérieures, électricité ....) et s’est poursuivie, 
cet été, à l’école élémentaire.
Les travaux entrepris ont été nombreux : remplacement 
des toitures, des plafonds, des luminaires, pose de 
doublages isolants et de menuiseries extérieures, 
réfection des sols et des peintures, réhabilitation du 
préau existant et création d’un second préau dans la 
cour arrière, restructuration complète des sanitaires, 
plomberie, chauffage ...
 
C’est donc dans une école qui a fait peau neuve que les 
jeunes escautpontois et les enseignants ont effectué leur 
rentrée 2015.
 
Une surprise attendait également les petits de l’école 
maternelle, qui ont démarré l’année scolaire avec des 
classes entièrement repeintes et ont pu découvrir la future 
salle de jeux, actuellement en cours de construction. 
Celle-ci devrait être achevée début 2016.

Nouveau préau dans la cour arrière de l’école Elémentaire Centre

Réfection du préau à l’entrée de l’école Elémentaire Centre

Rénovation complète des salles de classes des 2 écoles du Centre
9Construction d’une salle de jeux à l’Ecole Maternelle du Centre



CADRE DE VIE

Adhérez aux «Voisins Vigilants»

Depuis juin 2015 la Municipalité a adhéré au dispositif «Voisins Vigilants» et offre la 
possibilité à l’ensemble des habitants d’y adhérer gratuitement.

Le concept du « voisin vigilant » également connu sous le nom « participation citoyenne » 
est un dispositif qui s’appuie sur la vigilance de voisins d’un même quartier ou immeuble 
pour lutter contre la délinquance, et en premier lieu les cambriolages. Avec lui, les citoyens 
manifestent leur esprit de responsabilité en étant attentifs aux faits inhabituels et à leur 
propre sécurité. Les résidents sont vigilants de ce qui se passe dans la rue ou aux abords, 
mais en aucun cas chez le particulier (il ne s’agit pas de « surveiller » son voisin!). Etre 
voisin vigilant, c’est être solidaire vis-à-vis de ses voisins, c’est également entrer dans une 
démarche de prévention de la délinquance en partenariat avec les forces de l’ordre.

Pour rejoindre vos voisins déjà inscrits, contactez la Mairie ou rendez-vous sur site web : 
www.voisinsvigilants.org

Accès gratuit, ouvert à tous dans 
la limite des badges disponibles.

 1. Venez en Mairie remplir votre 
formulaire d’inscription pour un an.

2. Muni de votre formulaire, direction 
la Perception du Trésor Public de 
Condé sur l’Escaut (10, rue Notre 
Dame) pour vous acquitter de la 
caution de 15 €.

3. Retour en Mairie pour récupérer 
votre badge d’accès.

Garez votre vélo, pendant un an, 
gratuitement, 24h/24, 7 jours/7, en 
toute sérénité.

Au bout d’un an, rendez-vous 
en Mairie pour restituer votre 
badge, récupérer votre caution ou 
renouveller votre abonnement.

Vous souhaitez accéder au relais vélos?

Fermeture du Point d’Apport Volontaire

Comme chaque année, le point 
d’apport volontaire, destiné à 
la collecte des déchets verts, 

fermera le 30 Novembre.

Cependant, pour des raisons 
budgétaires (et en particulier pour 
éviter de percevoir, auprès des 
contribuables, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères), ce service 
ne sera pas reconduit en 2016.

Nous vous invitons donc à l’avenir 
à vous rendre dans les déchèteries  
de Raismes, Onnaing ou Vieux-
Condé. (coordonnées et horaires 
d’ouvertures disponibles sur le site 
internet ou en mairie)
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Relais vélos, situé Rue du Pont





Début des travaux pour la résidence
 séniors

TRAVAUX

Depuis le 3 septembre, les travaux de construction de la Résidence Séniors (à 
l’arrière de la rue Jean Jaurès et de la Cité Wagret) ont démarré pour une durée 
approximative de 24 mois.
Cette résidence Résidence, fruit d’un partenariat avec le Groupe SIA Habitat,  sera 
composée d’un collectif de 40 appartements, 19 pavillons adaptés aux personnes 
âgées et 13 lots libres de constructeurs.

Côté pratique, Les accès au chantier se font par la cité Wagret et la rue Jean Jaurès. 
La circulation est maintenue mais nécessite néanmoins certaines modifications 
comme l’installation ponctuelle de feux tricolores, de stops ou de passages piétons 
provisoires. Pour des raisons évidentes de sécurité, la circulation des poids lourds 
desservant le chantier est interdite aux heures d’entrée et de sortie scolaire. Le 
stationnement est réglementé cité Wagret afin de faciliter l’accès au chantier.

La  Municipalité a pris toutes les dispositions nécessaires afin de limiter les 
désagréments liés au chantier et met à disposition une boite aux lettres destinée 
à recueillir toutes les doléances des riverains.

DU COTE DES CONSTRUCTIONS

Si les 6 pavillons individuels de la résidence sont attribués depuis 
quelques mois, le chantier de réhabilitation de l’ancienne maison 
minière et la construction de l’immeuble collectif était à l’arrêt depuis 

plusieurs semaines (dépôt de bilan de l’entreprise de gros œuvre).

Cette difficulté ayant été gérée par le bailleur, les travaux ont repris bon 
train et les 12 appartements de la résidence devrait être attribués dès le 
premier trimestre 2016. 

Malgré de nombreuses difficultés techniques et de multiples rumeurs, 
les maisons édifiées par le Groupe SIA Habitat, Chaussée Brunehaut, 
devraient également être achevées en début d’année 2016. 

23 maisons (1 T5, 11 T3 et 11 T4) pourraient donc être attribuées au cours du 1er 
trimestre.

Résidence SIA
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Parking paysager
 (à l’angle de la rue Tabary et de la rue Wagret)

Afin d’offrir aux riverains des espaces de stationnement 
supplémentaires, la Municipalité a décidé l’aménagement d’un 
parking paysager à l’angle de la rue Tabary et Wagret.

Les travaux réalisés (pour un montant global de 85 000 €) : 

• Démolition et le désamiantage du bâtiment situé au 203 rue Tabary
• Reprise de la chaussée et le traitement des carrefours
• Réalisation de trottoir et de stationnement
• Mise en place de plantation et de mobilier urbain
• Reprise du réseau
• Pose d’éclairage public à LED
• Mise en oeuvre de l’ensemble de la signalisation horizontale et 

verticale

Répondre aux besoins nouveaux, lutter contre l’habitat indigne et insalubre, anticiper la 
physionomie future de la Commune, tels sont les objectifs constants poursuivis par votre 
équipe municipale.

Ce processus, appelé «renouvellement urbain», est nettement perceptible depuis quelques années 
sur le territoire communal et le sera encore davantage dans les mois à venir.

En effet, si des projets de construction touchent à leur terme, d’autres démarrent. Mais le 
renouvellement urbain passe également par des démolitions de bâtiments vétustes ou obsolètes, 
qui seuls, permettront de libérer des emprises foncières pour construire notre ville de demain.

Résidence VAL HAINAUT HABITAT 
(à l’angle de la rue Jean Jaurès et de la Chaussée Brunehaut)
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TRAVAUX

DU COTE DES DEMOLITIONS

Dans le cadre d’un partenariat entre la Commune et l’Etablissement 
Public Foncier du Nord-Pas-De-Calais (EPF), l’ancienne Salle des 
Fêtes Municipale, rue Henri Durre, ainsi que la «Maison de Maitre» 

attenante, l’ancienne boulangerie et toutes les dépendances rachetées 
en 2012 par l’EPF, seront prochainement être démolies.

Il s’agira ainsi de libérer une emprise foncière de plus de 3000 m² en 
Centre Ville, à proximité immédiate des commerces, services et axes de 
transports. Cela devrait permettre à la Commune et aux aménageurs 
d’envisager une restructuration complète de ce site d’une importance 
capitale dans la physionomie de notre Commune.

La démolition sera financièrement prise en charge à 100% par 
l’Etablissement Public Foncier, qui gère également la sécurisation, la 
végétalisation et l’entretien du site.

Anciens Ateliers Municipaux (Rue Tabary)

Comme nous vous en informions 
dans la précédente édition, les 
nouveaux locaux des services 

techniques situés sur la zone des 
Bruilles ont été inaugurés le 30 juin 
dernier.

Le personnel technique, après avoir 
transféré le matériel, s’est installé 
cet été dans le nouveau bâtiment. 
Quant aux anciens bâtiments, 
situés Rue Tabary, devenus vétustes 
et trop exigus, ils seront abattus 
prochainement. L’ensemble du site 
sera clôturé et sécurisé dans l’attente 
d’une réflexion sur son devenir.

5 Bis Rue du Pont

Dans le cadre de la lutte 
contre l’insalubrité, 
la commune a acquis 

l’immeuble situé au 5 bis rue 
du Pont en état de vétusté 
avancée. Celui-ci sera démoli 
dans les prochaines semaines 
afin d’améliorer la visibilité et 
de sécuriser le carrefour avec la 
rue Georges Brassens.
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Place Roger Salengro

Nouveaux locaux, situés Zone des Bruilles

Anciens ateliers municipaux



ELECTIONS

Attention !!!

Pour que votre bulletin soit valable, il ne faut 
y apporter aucune modification : ni rature, 
ni pliage, ni déchirure.

Le justificatif d’identité est obligatoire et 
incontournable pour voter.

Il est désormais impossible de laisser voter 
un électeur ne disposant pas d’un des 
documents d’identité admis officiellement : 
Carte Nationale d’Identité, passeport (même 
périmé), carte vitale avec photo, permis de 
chasse ...
Le non-respect de cette règle pourrait 
engendrer l’annulation 16 du scrutin.

Mise à disposition d’une navette à 
Escautpont

Nous informons les électeurs Escautpontois, 
qui se trouvent dans l’impossibilité de se 
déplacer, qu’une navette sera mise à leur 
disposition afin qu’ils puissent se rendre 
aux bureaux de vote les 6 et 13 Décembre.

Ces personnes sont priées de bien vouloir 
s’inscrire en mairie jusqu’au vendredi 4 
Décembre 2015 à 17 h 00 (dernier délai), 
en téléphonant au 03.27.28.51.70.

La Procuration

Vous ne pouvez pas vous rendre au bureau 
de vote à la date du scrutin? Pensez à la 
procuration de vote.

Vacances, obligations professionnelles, 
formations, état de santé… Le vote par 
procuration permet de se faire représenter, 
le jour d’une élection, par un électeur de 
son choix (inscrit dans la même commune et 
n’ayant reçu plus d’une procuration sauf si 
celle-ci a été établie à l’étranger).
Les électeurs peuvent désormais remplir leur demande de vote par procuration depuis leur 
ordinateur, en utilisant le formulaire Cerfa disponible en ligne.

Site du service public : 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14952.do. 
Le lien est également disponible sur le site internet de la Ville.

Il faut ensuite se présenter en personne au Commissariat de police de ONNAING (Adresse 
: ZI 24 pl Expansion, 59264 ONNAING - Tel : 03.27.23.97.35). 
Si votre état de santé ou une infirmité sérieuse empêche le déplacement, vous pouvez 
demander qu’un personnel de police se déplace à domicile pour établir la procuration. La 
demande de déplacement doit être faite par écrit et accompagnée du certificat médical ou 
du justificatif de l’infirmité.

Les 6 et 13 Décembre auront lieu les élections 
régionales. Les électeurs seront invités à élire leurs 
Conseillers régionaux.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 18h00 
sans interruption. 
Les bureaux : 
- Bureau 1 : Salle des Sports G. Draux - Rue des Acacias
- Bureau 2 : Foyer des Jeunes - Rue Jean Jaurès

• Une région redessinée
Le territoire de la région compte désormais 5 départements 
(Nord, Pas-de-Calais, l’Aisne, l’Oise et la Somme).
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INFORMATIONS
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Cimetière paysager : de nouveaux équipements répondent à l’évolution de 
notre société

Afin d’être en conformité avec la réglementation en vigueur, la 
Commune s’est récemment dotée d’un puits de dispersion des 
cendres, complété de deux lutrins dédiés à  la mémoire des 

défunts (une plaque en bronze sur fond noir aux nom, prénom, dates 
de naissance et de décès du défunt pourra y être fixée à la demande 
des familles et ce, auprès des opérateurs funéraires).
De plus,  afin d’anticiper les besoins de la population, un nouveau 
columbarium de forme linéaire, simple face, droit et évolutif (de 9 cases 
dont chacune peut contenir au maximum 4 urnes de taille standard) 
a été installé près de ce jardin du souvenir.

Pour répondre en même temps aux attentes de l’ensemble des 
administrés et à proximité immédiate de ces nouveaux équipements, 
un jardin d’urnes a été créé depuis le début de cette année. Il permet 
la mise à disposition de petites concessions cinéraires uniquement 
destinées à recevoir des urnes (4 urnes maximum).
Pour votre complète information, la destination des cendres dans le 
cimetière est totalement réglementée dans les dispositions de l’arrêté 
municipal du 15 juillet dernier (consultable en mairie ou sur le site 
internet de la ville www.escautpont.fr) qu’il vous est demandé de 
respecter.

Pour toute information complémentaire ou question  particulière, 
vous pouvez contacter la Mairie, service Etat-Civil-Cimetière (Tél : 
03.27.28.51.70).

Concessions funéraires - 30 ans (renouvelables)
1 à 3 places (2.20 m²) 4 à 6 places (3.52 m²)

395 euros
Part Commune : 263.33 € 

Part CCAS : 131.67 €

565 euros
Part Commune : 376.67 €

Part CCAS : 188.33 €

Columbariums - 30 ans (renouvelables)
Case - 2 urnes Case - 4 urnes

790 euros
Part Commune : 526.67 € 

Part CCAS : 263.33 €

1150 euros
Part Commune : 766.67 €

Part CCAS : 383.33 €

Concessions cinéraires - 30 ans (renouvelables)
Cavurne (0.64 m²) - 4 urnes maximum

160 euros
Part Commune : 106.67 €

Part CCAS : 53..33 €

Caveau provisoire - 3 mois maximum
Du 1er au 15ème jour Du 16ème à la fin du 

3ème mois
Gratuité 4.50 € par jour 

d’occupation

La taxe d’inhumation, pour chaque opération 
d’inhumation, est de 20 euros.

Nouveaux tarifs du Cimetière
municipal

Ancien cimetière et concessions en état 
d’abandon

Annoncé dans l’édition précédente, le premier constat de la procédure de reprise 
des concessions en état d’abandon a effectivement été réalisé le mardi 21 juillet 
dernier.

La liste des concessions concernées est tenue à la disposition du public en Mairie, service 
Etat-Civil-Cimetière, où vous pouvez en prendre connaissance  aux jours et heures 
habituels d’ouverture.



MEDIATHEQUE

Le programme de la Médiathèque

Un tiers des aliments produits sur la planète termine à la poubelle. 
L’exposition «En faim de comptes» vous permet d’en savoir plus 
sur les nombreuses pertes alimentaires qui s’opèrent du champ à 
notre assiette et vous invite à l’action.

Un atelier «cuisine des restes» pour ados/adultes à partir de 14 ans 
aura lieu, en parallèle à cette exposition le samedi 10 octobre 
de 10h à 12h sur inscription au 03.27.47.20.71.

EN FAIM DE COMPTES ET SI ON JETAIT MOINS ?
Du 29 Septembre au 12 Octobre
Aux heures d’ouverture

A travers différents ateliers, les participants créeront leur machine 
à lire : petites installations interactives pour mettre en valeur leurs 
coups de coeur.
Sur inscription à la Médiathèque ou au 03.27.47.20.71 (les ateliers, 
animés par les animateurs des Espaces Numériques de Proximité 
de La Porte du Hainaut, ont lieu à l’Espace Numérique de Proximité 
à l’étage de la Médiathèque Ludothèque communautaire).

Attention : les participants doivent suivre les 7 séances.

CREATION D’UNE MACHINE A LIRE
Du 6 Octobre au 16 Décembre
pour un public ados/adultes à partir de 11 ans
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Du champ à notre assiette, 1/3 des aliments 
terminent à la poubelle !
Mais qui est responsable ?
Peut-on agir ensemble pour changer les choses ?
Avec tes camarades, à travers jeux et animations, 
enquête sur les coulisses de notre alimentation !

ATELIER GRATUIT
INSCRIPTION EN MEDIATHEQUE 
PLACES LIMITEES

ALIMENTATION SI ON JETAIT MOINS ?
Mercredi 30 septembre de 14h30 à 16h00,
Atelier 7- 12 ans

 «La ville fume, tousse et crache. Il faut faire quelque 
chose ! Partir à l’aventure pour dénicher le bon 
remède, sauver quelques graines de la folie des 
hommes et, qui sait, grâce à elles, faire refleurir la 
Terre entière ?»
Par Rafaële Rudent de l’association Interleukin’, à 
partir de l’album Un nouveau monde de Muriel 
Kerba.
Sur réservation à la Médiathèque ou au 
03.27.47.20.71.

GRAINES MAGIQUES
Mercredi 21 Octobre de 14h30 à 16h00



Agnès Fleury de l’association Hainaut naturellement 
vous aidera à réaliser des recettes de «cuisine sauvage» 
avec des ingrédients simples, naturels et accessibles à 
tous. Une occasion de réfléchir aussi sur notre façon de 
consommer. 

Atelier sur réservation à la Médiathèque-Ludothèque.

FAIT MAISON !
Samedi 28 Novembre de 10h00 à 12h00
Atelier ados/adultes

Réalisée par Instants mobiles.

Aujourd’hui jardiner c’est tenir compte de la nature 
telle qu’elle est, la respecter, et ainsi respecter notre 
environnement.
Comment être un jardinier à la fois responsable et 
créatif ? Une exposition qui vous donne les clés pour 
«jardiner naturellement»

JARDINER NATURELLEMENT
Exposition visible du 3 au 19 novembre
Aux heures d’ouverture de la médiathèque

Réalisée par Sépia
Aujourd’hui, la nécessité de gérer et recycler les déchets 
est impérieuse. Chacun a sa part de responsabilité 
et, dans tous les cas, maîtriser leur inflation dépend 
largement de l’acquisition d’un réflexe : le tri à la source.

LES DECHETS: Du tout à la rue à la collecte
sélective
Exposition visible du 19 novembre au 15 décembre
Aux heures d’ouverture de la médiathèque

Un reste de pain qui a durci au fond du placard? Des pommes 
un peu flétries? Une banane qui noircit?
Le programme Boréal et l’association «LES SENS DU GOÛT» 
vous proposent un atelier de cuisine mêlant discussions, 
échange de compétences, de savoirs et de pratiques culinaires 
autour des restes et des fonds de placard et/ou de frigo. 
Hervé, animateur passionné de cuisine partagera avec vous 
des recettes autour des « restes alimentaires» dans l’objectif de 
les sauver du gaspillage.
Prêts à vous lancer dans de savoureuses recettes? Alors à vos 
tabliers !
Les participants sont invités à amener quelques ingrédients oubliés ou sur le point d’être 
jetés provenant de leur frigo et de leurs placards.
 
Atelier gratuit
Inscription en médiathèque
Places limitées

ATELIER CUISINE « ANTI GASPI»
Samedi 10 octobre de 10h à 12h
Atelier pour les 16 à 99 ans

Des légendes qui voyagent de village en village, des chants qui bercent, 
des chants de bienvenue, des rencontres, de la magie, des épreuves, 
des vérités, mais aussi des mensonges. Il y a tout ça dans les contes...
 
Par l’association l’Aronde
Spectacle sur réservation à la Médiathèque Ludothèque 
communautaire d’Escautpont au 03.27.47.20.71.

CONTES EN PORTE
Samedi 21 Novembre de 10h00 à 11h00
Spectacle de contes et musique pour tout public
dès 5 ans
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CYBER-BASE

OCTOBRE
Titre Résumé/Contenu Date

Twitter Découverte du réseau social 
Twitter

Le 07/10 à 
16h30

Le partage collaboratif Découverture du covoiturage Le 16/10 à 
14h30

Les extensions internet Présentation des extensions sur 
Mozilla et Google Chrome

Le 14/10 à 
16h30

Flipboard
Découverte du site qui 
regroupe l’ensemble de 
l’actualité selon vos envies

Le 21/10 à 
16h30

Conversion de fichiers Conversion de différents 
fichiers

Le 12/03 à 
16h00

Les cartes de fidélité sur 
votre smartphone

Regrouper les cartes de fidélité 
sur un smartphone

Le 30/10 à 
14h30

Stockage en ligne et Envoi 
des gros fichiers

Présentation des sites 
Wetransfer et Hubic

Le 28/10 à 
16h30

Avec ces ateliers, découvrez et appropriez-vous le numérique mobile 
avec des usages pratiques et créatifs !
Pour découvrir ou pour vous initier à la tablette numérique, nous 

vous proposons un cycle de 3 ateliers. 
Information : vous avez la possibilité 
d’y participer avec votre propre 
tablette.

• Découverte et prise en main 
de la tablette : Le 04/11 à 16h30
• Découverte de Play Store 
et Apple Store, Installation et 
Désinstallation d’applications : Le 
12/11 à 14h30
• Présentation d’applications 
utiles pour votre quotidien : Le 18/11 
à 16h30

INITIATION A LA TABLETTE NUMERIQUE

NOVEMBRE
Titre Résumé/Contenu Date

Dessiner des diagrammes 
et des organigrammes Découverte du site Gliffy Le 05/11 à 

14h30

Conférence sur la 
sécurité des réseaux 
sociaux

Paramétrages, sécurité et 
conseils sur les réseaux 
sociaux
(conférence animée par 
l’association CALYSTO)

Le 10/11 à 
14h30

(SALLE JEAN 
FERRAT)

Durant 5 ateliers, découvrez tous les aspects de la 
photographie numérique, permettant à la fois de maîtriser 
la technique et de développer son propre style artistique. 

• Manipulation des photos 
(transférer les photos sur l’ordinateur, 
réduire le poids, retouches simples) 
Le 26/11 à 14h30
• Ajouter des effets 
artistiques sur ses photos 
Le 03/12 à 14h30
• Réaliser un montage 
vidéo simple avec ses photos 
Le 17/12 à 14h30
• Mise en ligne des photos et 
vidéos sur Internet : Le 22/12 à 14h30
• Création d’un livre photo en 
ligne : Le 29/12 à 14h30

ATELIERS SUR LA PHOTO NUMERIQUE

DECEMBRE
Titre Résumé/Contenu Date

Trouver un job via les 
réseaux sociaux

Présentation de réseaux 
sociaux destinés à la 
recherche d’emploi

Le 11/12 à 
14h30

Se former sur Internet Trouver des formations 
sur Internet

Le 23/12 à 
16h30

Multiplier les clones sur 
vos photos

Montage photo sur le 
logiciel GIMP

Le 30/12 à 
16h30

VOUS SOUHAITEZ APPRENDRE L’UTILISATION D’UN 
ORDINATEUR?

La Cyber-Base d’ESCAUTPONT met à 
votre disposition un cycle débutant 
composé d’ateliers d’apprentissage 

à l’outil informatique.

Ce cycle, d’une durée approximative 
de 4 mois, est à programmer avec 
l’animateur.

Vous avez la possibilité de participer à ce 
cycle, accompagné de votre ordinateur 
portable.

ATELIERS THEMATIQUES

Au coeur de la Cyber-Base

REUNION D’INFORMATION  SUR LA SECURITE DES 
RESEAUX SOCIAUX

La Cyber-Base d’ESCAUTPONT , 
en collaboration avec la CAPH 
(Communauté d’Agglomération 

de la Porte du Hainaut) organise 
une réunion d’information sur les 
dangers des réseaux sociaux.

Cette réunion, destinée aux 
collégiens, mais aussi aux parents, 
sera animée par une association 
spécialisée.

Mardi 10 Novembre à 14h00
Salle Jean Ferrat - Entrée gratuite18



A VOIR, A FAIRE A ESCAUTPONT

Samedi 3 Octobre à 9H
Opération Ville Propre
Infos en dernière page

Vendredi 9 Octobre à 18H
Réception des Maisons fleuries, des 
jardins potagers et des Méquébiaux
Salle Jean Ferrat

Samedi 10 Octobre à 20H
Spectacle C. les années Jérôme
Salle Jean Ferrat
Tarif : 10 euros

Vendredi 16 Octobre de 14H à 17H
Forum «Octobre Rose»
Centre Socioculturel AGATE
Gratuit

Vendredi 16 Octobre à 20H
Récital Jean Ferrat
Interprété par Francis Berkmans
Salle Jean Ferrat
Tarif : 15 euros

OCTOBRE 2015
Mardi 10 Novembre à 14H
Sensibilisation sur les réseaux 
sociaux (Facebook, Twitter, 
etc...)
Salle Jean Ferrat
Gratuit

Samedi 14 Novembre à partir de 10H
Salon Escaut’Expo
Salle Jean Ferrat

NOVEMBRE 2015

Samedi 5 Décembre à 10H
Marché de Noël
Salle Jean Ferrat

Mercredi 16 Décembre
Thé dansant (à partir de 
65 ans)
Salle Jean Ferrat

DECEMBRE 2015
OCTOBRE ROSE

«Offrez-vous une parenthèse pour prendre soin de 
vous»

Venez visiter le forum «Octobre rose» le 16 Octobre 
de 14H à 17H au Centre Socioculturel AGATE.

Différents stands culturels, historiques, autour de 
la santé seront à votre disposition.
(participation d’associations, d’organismes
et de partenaires santé)
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Participez et partagez

Vous avez une passion 
ou un projet que vous 
souhaitez partager 
avec les Escautpontois, 
la rédaction du 
journal  «Ensemble» 
vous propose de vous 
réserver un espace 
dans le prochain 
numéro.

N’hésitez pas à nous 
contacter afin de nous 
faire part de vos idées.

Le Service 
Communication
03.27.28.51.70
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